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DESIGNATION DE LA PERSONNE DE CONFIANCE 

 

 

Formulaire de désignation de la personne de confiance 

(au sens de l’article L.1111-6 du Code de santé publique) 

 

 Je soussigné(e) nom, prénoms, date et lieu de naissance  

   

 nomme la personne de confiance suivante  

 Nom, prénoms :   

    

 Adresse :    

    

 Téléphone privé :  professionnel  portable   

        

 Adresse mail :   

   

 ➔ Je lui ai fait part de mes directives anticipées ou de mes volontés si un jour je ne suis plus en   

 état de m’exprimer : oui  non   

 ➔ Elle possède un exemplaire de mes directives anticipées : oui  non   

 

Cette désignation est valable pour la durée de l'hospitalisation dans notre établissement, sauf 

révocation. 

 

 

 Fait à :  le :   

      

 Signature  Signature de la personne de confiance  
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CAS PARTICULIER 

 

 Si vous êtes dans l’impossibilité physique d’écrire seul(e)  
le formulaire de désignation de la personne de confiance 

 

 Deux personnes peuvent attester ci-dessous que la désignation de la personne de 

confiance, décrite dans le formulaire précédent, est bien l’expression de votre volonté. 

 

   

 Témoin 1 : Je soussigné(e)  

 Nom et prénoms :   
   

 Qualité (lien) :   
 

 atteste que la personne de confiance désignée est bien l’expression de la volonté libre   

 et éclairée de M   
   

 ➔ que M   lui a fait part de ses volontés et de ses directives   
 anticipées si un jour elle n’est plus en état de s’exprimer :           oui            non  
   

 ➔ que M   lui a remis un exemplaire de ses directives   
 anticipées :      oui          non  
   

 Fait à :   le :   
      

 

Signature :  

 

   

 Témoin 2 : Je soussigné(e)  
   

 Nom et prénoms :   
    

 Qualité (lien) :   
    

 atteste que la personne de confiance désignée est bien l’expression de la volonté libre  
 et éclairée de M   
    

 ➔ que M   lui a fait part de ses volontés et de ses directives  

 anticipées si un jour elle n’est plus en état de s’exprimer :           oui           non  
   

 ➔ que M   lui a remis un exemplaire de ses directives  

 anticipées :       oui          non  
   

 Fait à :   le :   
      

 

Signature  
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Code de la Santé Publique - Article L1111-6 

 

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 3 

 

 
Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un 

proche ou le médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état 

d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Elle rend compte de la 

volonté de la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre témoignage. Cette désignation 

est faite par écrit et cosignée par la personne désignée.  

Elle est révisable et révocable à tout moment. 

Si le patient le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches et assiste 

aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, ou dans un hôpital des armées ou 

à l'Institution nationale des invalides, il est proposé au patient de désigner une personne de 

confiance dans les conditions prévues au présent article. Cette désignation est valable pour la 

durée de l'hospitalisation, à moins que le patient n'en dispose autrement. 

Dans le cadre du suivi de son patient, le médecin traitant s'assure que celui-ci est informé de la 

possibilité de désigner une personne de confiance et, le cas échéant, l'invite à procéder à une 

telle désignation. 

Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure protection juridique avec représentation relative 

à la personne, elle peut désigner une personne de confiance avec l'autorisation du juge ou du 

conseil de famille s'il a été constitué. Dans l'hypothèse où la personne de confiance a été 

désignée antérieurement à la mesure de tutelle, le conseil de famille, le cas échéant, ou le juge 

peut confirmer la désignation de cette personne ou la révoquer. 

  

 

 

 

 

 

 

 
Page 3 sur 3 



  
 

 
 

 

Soins Médicaux et de Réadaptation avec Balnéothérapie 
  

Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 
456, Chemin des Espérels – 83830 Figanières 

Téléphone standard : 04.98.10.38.00 – Fax : 04.98.10.38.10 
contact@cliniquelesesperels.fr / medecins@cliniquelesesperels.mssante.fr 
Site internet : www.clinique-les-esperels.fr – Certification HAS Avril 2026 

Siret : 312 456 221 00018 – Finess : 830016556 
 

DRT.FOR.011.10 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 
 

 

Soins Médicaux et de Réadaptation avec Balnéothérapie 
  

Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 
456, Chemin des Espérels – 83830 Figanières 

Téléphone standard : 04.98.10.38.00 – Fax : 04.98.10.38.10 
contact@cliniquelesesperels.fr / medecins@cliniquelesesperels.mssante.fr 
Site internet : www.clinique-les-esperels.fr – Certification HAS Avril 2026 

Siret : 312 456 221 00018 – Finess : 830016556 
 

DRT.FOR.011.10 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 
 

 

Soins Médicaux et de Réadaptation avec Balnéothérapie 
  

Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 
456, Chemin des Espérels – 83830 Figanières 

Téléphone standard : 04.98.10.38.00 – Fax : 04.98.10.38.10 
contact@cliniquelesesperels.fr / medecins@cliniquelesesperels.mssante.fr 
Site internet : www.clinique-les-esperels.fr – Certification HAS Avril 2026 

Siret : 312 456 221 00018 – Finess : 830016556 
 

DRT.FOR.011.10 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 
 

 

Soins Médicaux et de Réadaptation avec Balnéothérapie 
  

Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 
456, Chemin des Espérels – 83830 Figanières 

Téléphone standard : 04.98.10.38.00 – Fax : 04.98.10.38.10 
contact@cliniquelesesperels.fr / medecins@cliniquelesesperels.mssante.fr 
Site internet : www.clinique-les-esperels.fr – Certification HAS Avril 2026 

Siret : 312 456 221 00018 – Finess : 830016556 
 

DRT.FOR.011.10 

 

  

 

 

 

 

 

 

 


